
 
 
 
 
 

 
 

 
 

     
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
  

Diplôme d'Etat Alpinisme 
Accompagnateur en Moyenne Montagne 

 
Article 212-67 du code du sport – arrêté du 3 juin 2019 

Unité de Formation 
 Fondamentaux Techniques et Pédagogiques 

Du 1er au 12 novembre 2021  
Organisée par : 

Ecole Nationale des Sports de Montagne 
Centre National de Ski Nordique 

et de Moyenne Montagne de Prémanon 
 

 

NOM : DE BERGH              
Prénom : Simon        
Date de naissance : 16 juin 1994 
Lieu de naissance : Versailles 

Epreuve pratique (OI 11, 12, 13, 14 et 15) :         Validée    Non validée  
Epreuve écrite (OI 16 et 414) :           Validée    Non validée  
 
Résultat de l’UF1 - Fondamentaux  
techniques et pédagogiques :           Validée    Non validée  
                               
 
UC1 DEA-AMM - EC d’encadrer des personnes ou des groupes en sécurité en moyenne 
montagne non enneigée (Annexe II de l’arrêté du 3 juin 2019) :        

       Acquise    Non acquise  
 
 

Attestation de mise en situation d’observation hors milieu enneigé et hors période 
de fortes précipitations : Validée   Non validée  
 
Exigences préalables à la mise en situation professionnelle : 
     Validées   Non validées  
 
Dans le cadre d'une convention de stage en cours de validité, le stagiaire ayant validé 
les exigences préalables à la mise en situation professionnelle, est autorisé à exercer en 
autonomie, à la journée, sans nuitée en bivouac ou en refuge non gardé en milieu 
montagnard non enneigé, pour une durée de deux ans jusqu’au 30/03/2024 (Art 10 de 
l’arrêté du 3 juin 2019)  

 
 

Fait à Prémanon, 
le 12 novembre 2021 
Le Président du Jury 

désigné par le Directeur de la DRAJES. 

 
Christophe Palazzolo 

 

 
 
 
 
 
 
 

Cette attestation valide un livret de formation ouvert pour cinq ans   
 à compter du 13 novembre 2021 et jusqu’au 12 novembre 2026 
 
Le livret de formation confère à son titulaire la qualité de stagiaire de la formation 
professionnelle 
 
(Art 8 de l’arrêté du 3 juin 2019)  
     
 

Fait à Prémanon, 
le 12 novembre 2021 

Le Directeur général de l'ENSM, site du 
CNSNMM, et par délégation le chef du 

département formation AMM 

                  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Fait à Prémanon, 

le 30/03/2022 
Le Directeur général de l'ENSM, site 
du CNSNMM, et par délégation le chef 

du département formation AMM 
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